
MRC de
Témiscouata

AVIS PUBLIC

EST PAR Ies pRÉSENTES DoNNÉ pRR LE DIREcTEUn eÉruÉnnl DE LA
susDtrE MUNtctpALtrÉ RÉetoNÂLE DE coMTÉ, eur :

Lors de la séance régulière du Conseil de la MRC de Témiscouata tenue le g
décembre 2019, le Conseil a adopté le règlement de contrôle intérimaire 01-19
relatif à la transformation agroalimentaire en affectation agricole I sur le territoire de
la ville de Pohénégamook.

Une copie du règlement de contrôle intérimaire 01-19 est disponible pour
consultation au bureau de la MRC de Témiscouata situé au 5, rue Hôtel-de-Ville, à
Témiscouata-sur-le-Lac.

Ledit règlement entre en vigueur conformément à la Loi.
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